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Au 2e rang à gauche, 
Roland Fürst, directeur  
de l’Association SOHK, 
avec ses collaborateurs.

Chambre de commerce soleuroise (SOHK)

« Nous dynamisons  
l’économie soleuroise »
Instaurer et préserver d’utiles processus politiques, économiques et sociaux: c’est sous 

cette exigence essentielle que se rassemblent toutes les activités de la Chambre de 

commerce soleuroise (SOHK). Son objectif est de créer des conditions de production 

compéti tives, dans un contexte où de nouvelles sociétés s’installent volontiers dans 

la région et où celles qui y sont bien établies entendent y demeurer. Par Markus Geiger

«The winner is …»: c’est avec cette formule de la 
remise du prix de l’entreprise que le canton de So-
leure fait démarrer l’année économique, un jour 
fixe et un point de repère dans l’agenda des entre-
prises, des politiques et du public. La Chambre de 
commerce soleuroise a lancé ce prix conjointement 
avec l’exécutif cantonal et l’Union des arts et mé-
tiers. Elle entretient de nombreuses manières le 
dynamisme de la place économique. Les activités 
de la Chambre se distribuent sur quatre grands 
axes: finances, infrastructures, formation et admi-
nistration publique. Ces dossiers offrent des pistes 
importantes à 9200 entreprises et leurs 120 000 
postes de travail. Son directeur, Roland Fürst: «En 
tant que centre de compétence de l’économie so-
leuroise, nous créons un environnement favorable 
aux entreprises de nos 500 membres. Nous ouvrons 
des accès au monde politique, aux autorités et à 
l’administration.» Avec son équipe de 9 collabora-
teurs, le directeur est un acteur très militant du dy-
namisme de l’économie soleuroise. 

Parmi les avantages du site, on relève les très bon-
nes liaisons avec le nœud ferroviaire d’Olten et les 
autoroutes A1 et A2. Les firmes de précision et les 
nombreux fournisseurs, sous forme de petites et 
très petites sociétés de niche, sont surtout présents 
dans la partie occidentale du canton. La logistique 
se situe principalement au centre, tandis que les 
secteurs de l’énergie et des communications sont 
installés à l’est et qu’un mix sectoriel prime dans le 
nord du Jura. Le secteur industriel de l’exportation, 
avec 33,7 pour cent (moyenne suisse: 25,3 pour 
cent), bénéficie d’une représentation au-dessus 
de la moyenne. Les 62,5 pour cent des salariés ap-
partiennent au secteur des services et 3,8 pour cent 
à celui de l’agriculture. Roland Fürst: «Des prix im-
mobilier bas et un coût de la vie avantageux font 
de ce canton industriel «au vert» un lieu de rési-
dence attrayant; la dernière étude du Credit Suisse 
place Soleure au milieu du classement pour la qua-
lité de vie». Dans ce contexte, la Chambre de com-
merce de Soleure, fondée en 1874, s’est fixé pour 
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mission de constituer et optimiser les 
conditions économiques afin de facili-
ter l’implantation des entre pri ses et leur 
assurer une activité compétitive. 

Au Grand Conseil soleurois, Roland 
Fürst représente les intérêts de la Cham-
bre de commerce. Il siège au comité du 
groupe parlementaire «Economie et In-
dustrie». Actuellement, 51 person nes en 
font partie, sur les cent députés du Par-
lement. Elles rendent attentive l’opinion 
publique aux préoccupations des en-
treprises, tout en la sensibilisant et l’in-
formant. A l’heure actuelle, la charge 
fiscale figure en première ligne. Les 
médias locaux n’hésitent pas à parler d’ 
«enfer fiscal». Lors de la dernière assem- 
ble générale, le président Kurt Loosli a 
demandé la réduction de l’enveloppe 
fiscale de 10 pour cent. 

La Chambre de commerce soulève 
des questions économiques importan-
tes au Parlement. M. Fürst cite, entre au-
tres, la mission donnée au Conseil d’Etat 
d’examiner à la loupe les éventuelles 
hausses d’impôts masquées. Dans sa 
politique régionale, la Confédération 
pourrait proposer une participation 
év entuelle du canton de Soleure à des 
projets innovants. La mobilisation con-
tre des contraintes administratives ex-
cessives pour les entreprises est sous-
jacente. En dernier ressort, la Chambre 
de commerce pourrait empêcher la Con-
férence suisse des impôts d’introduire 
des majorations de taxes déguisées. 

Entreprises, personnel  

spécialisé et prix de l’électricité

«Les entreprises ont rapidement récu-
péré de la crise et les exportations se 
portent bien malgré la force du franc», 
estime le «juriste-maison», Pierre-An-
dré Gunzinger. «Les PME sont équipées 
pour affronter l’avenir». Une bonne par-
tie des entreprises soleuroises sont de 
vraies perles, comme la société de tech-
nique médicale Synthes, qui a établi 
son siège européen à Zuchwil, où elle 
emploie 1000 personnes. 

Dans le domaine de la formation, la 
Chambre soutient la fusion des EST de 
Bienne et de Granges en tant que HES 
techniques pour l’Espace Mittelland, 
avec siège à Granges. «Avec le renfor-
cement de cette école, nous devrions 
lutter contre la pénurie de spécialistes, 

fortement ressentie surtout par nos en-
treprises de précision», souligne Roland 
Fürst. En matière d’apprentissage, la 
Chambre de commerce et l’Union des 
arts et métiers soutiennent une associa-
tion de formation comprenant des pres-
tations de service pour les entreprises 
disposant de faibles capacités adminis-
tratives, qu’elle débarrasse des con-
traintes administratives liées à la for-
mation des apprentis. 

L’avenir énergétique de la Suisse est 
actuellement un thème de grande ac-
tualité, et, avec lui, le recours à l’éner-
gie nucléaire. Pour Soleure – qui abrite 
la centrale de Gösgen – il s’agit-là d’une 
question essentielle. Cette usine est un 
bon contribuable, avec 35 millions de 
francs. La sortie du nucléaire, que le 
Conseil fédéral s’est fixé comme objec-
tif, inquiète les milieux économiques 
du fait que la voie vers une nouvelle 
ère énergétique n’est encore que très 
vaguement dessinée. «Une hausse du 
prix de l’électricité coûte des postes 
de travail. Les entreprises nécessitant 
be aucoup d’énergie ne peuvent pas 
émigrer», martèle R. Fürst. En ce qui con-
 cerne le prix de l’énergie, divers projets 
ont déjà été présentés sur le plan can-
tonal, car: «L’économie a besoin d’un 
approvisionnement énergétique suffi-
sant et fiable. Et surtout d’un coût de 
production compétitif», renchérit le pré-
sident Kurt Loosli.

Incubateur d’entreprises  

et nombreux services 

Le secteur Technologie et Innovation, 
avec son réseau relationnel et ses pres-
tations de service, est à disposition des 
sociétés en quête, par exemple, d’un 
partenaire de recherche dans le domai - 
ne des nouvelles technologies. «En tant 
qu’incubateur d’entreprises du can ton 
de Soleure, nous étudions également 
les opportunités, les risques et la viabi-
lité des projets en phase de démarrage 
de jeunes entrepreneurs», explique  
Ro land A. Simonet, du secteur Tech-
nologie et Innovation et membre de la 
direction du centre d’incubation d’en-
treprises.

Pour ses quelque 500 membres, la 
palette de services de la Chambre de 
commerce va des renseignements juri-
diques aux informations sur les règle-

ments de succession, le droit des biens 
et les brevets, ainsi que le conseil à l’ex-
portation. La Chambre gère en outre le 
secrétariat de l’association Swiss Preci-
sion, de l’Association suisse de l’indus-
trie des machines de tournage et de 
l’Association Suisse des sous-traitants 
de l’industrie métallurgique SIM. 

Communiquer  

par tous les moyens

Les sites des médias sociaux font par-
tie du travail quotidien de la Chambre. 
La page d’accueil offre une banque de 
données économiques enrichie en per-
manence. Dans son blog, le directeur 
Roland Fürst s’exprime sur la situation 
actuelle. Parallèlement, le magazine de 
l’économie soleuroise, un «Flash écono-
mique», publié par la Chambre de com - 
merce et l’Union cantonale des arts et 
métiers, paraît six fois par an sous for-
me imprimée. Les nouveaux médias 
font aussi leur entrée dans le rapport 
annuel. Sous le thème, «La place éco-
nomique de Soleure en mouvement», 
les activités de l’ensemble des secteurs 
sont présentées dans une vidéo d’ani-
mation. Autre point fort de la Chambre: 
les journées portes ouvertes «on-line». 
Des webcams présentent des images 
en direct en provenance des entreprises, 
auxquelles des questions peuvent être 
directement posées via le blog. «Nous 
attendons avec impatience les échos 
qui nous parviendront sur ce nouveau 
canal», conclut M. Fürst. �
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Membres : plus de 500
Fondation: 1874
Président : Kurt Loosli (EAO AG, Olten)
Directeur : Roland Fürst

Contact  :

Chambre de commerce soleuroise 
Grabackerstrasse 6
Case postale 1554
4502 Soleure
Tél.  +41 (0)32 626 24 24
info@sohk.ch, www.sohk.ch


